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Décision Générale colonial

Décision n° 65/39/SPCG  portant designation des pélerins à La 
Mecque en 1965.
n° 65/39/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 mars 1965

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1965
Date  du numéro

1 avril 1965

T E X T E  I N T É G R A L

Sont désignés pour se rendre en pèlerinage à La Mecque : MM. Hassan Ali Ganta ; Mohamed Dabale; Houmed Abdallah ; 

Issa, Agayo ; Arbähim Moussa; Adab Mohamed Ali ; Waiss Arré; Awalé Walye ; Darar Guedi; Mohamed Djibril ; Abdi Bodle; 

Yacoub Walao; Chacun des pèlerins ci-dessus désignés percevra avant on départ une allocation forfaitaire représentative de 

frais de séjour et exclusive de toute autre indemnité, d’un montant de cinquante mille francs Djibouti (50.000FD. FD). Les frais 

de voyage aller-retour Djibouti – Djedda de ces douze pèlerins, les allocations forfaitaires et les frais éventuels de passeport 

et de vaccination seront pris en charge par le budget local de l’exercice 1965.
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